
Le François
•Bourg : Cité La Jetée, Club Rugby *, Gare routière *, 
  Temple adventiste *, Station Vito *
•Cité Eucalyptus : Derrière Carrefour Market,
  Pharmacie Pomiès-Schaefer. • Croisée Gabourin : RD 6.
•Déchetterie • École Les Amandiers.
• La Prairie : Pointe Jacob.
•Quartier Bois Soldat : Chez Gisou *.
•Quartier Bonny : Terrain de football.
•Quartier Dumaine : Foyer rural *.
•Quartier Mansarde sud : Thalémont.
•Quartier Perriolat : Terrain de football.
•Quartier Presqu’île : Club nautique, 
  Lotissement Soleil Levant, Piscine municipale, 
  Résidence Les Sommets de la Baie *.
•Quartier Trianon : Résidence Trianon, Station Esso,
  Tennis Club *.
•Rond-Point La Martienne : Cotonnerie.
•Stade municipal : Entrée principale *, Parking.

Le Marin
•Boulodrome O’Neil : Centre cynophile *.
•Bourg : Marché *.
•Cap Macré : École • Centre des Impôts.
•Cité Diaka-Arawak • Cité Racine.
•Déchetterie • Gendarmerie.
•La Marina : Club de plongée, Face à la cité scolaire,
  Port de plaisance • Place des fêtes : Face au cimetière.
•Quartier La Duprey : Terrain de football.
•Quartier Montgérald : Parking du lycée.
•Quartier Pérou : Entrée Morne Courbaril
  (intersection RN 6 et RD 32) • Résidence Garifuna.
• Restaurant Zanzibar *.
• Rond-Point Cap Macré : Station Cap *.
• Station Esso * • Zone de Carénage *.

Ducos
•Bourg : Cité La Marie, Hall des sports, Place des fêtes *,
  Résidence Les Abricots.
•Carrefour Génipa.
•Centre commercial La Source (près de La Poste).
•Quartier Baringthon : Résidence Physalis *.
•Quartier Beauville : École Les Hibiscus.
•Quartier Canal Cocotte : Embarcadère *.
•Quartier Cocotte : Résidence Cocotte *,
  Résidence Maeva *.
•Quartier Durivage : Foyer rural, Résidence La Cannaie.
•Quartier Grande Savane : Pizzeria l’Antillais *.
•Quartier Lazaret : Résidence Lazaret,
 Station Total (Rond-point) *.

•Quartier Lourdes : Résidence Cécilion,
  Résidence Les Gens Heureux *.
•Quartier Lourdes Vaudrancourt : Terrain de football.
•Quartier Syndic : Résidence Bauhinia *,
  Stade municipal Max Soron.

Le Diamant
•Anse Cafard *
•Bourg : Épicerie Poupouche *.
•Quartier Dizac : Dans la cité, Place des fêtes, 
  Terrain Tennis *.
•Quartier La Cherry : RD 7 (face à U Express), 
  Résidence les Tamarins *.
•Quartier Morne Blanc : RD 38, Kay Jojo *.
•Quartier O’Mullanne : RD 7 (face à l’école).
•Quartier Taupinière : Port de pêche (Restaurant Poisson
  Rouge) *, Résidence Bon Air (SIMAR) *, Restaurant
Le Sablier *, Restaurant Top Créole *, Station Cap *.

•Résidence Carrière *
• Stade municipal.

Le Saint-Esprit
•Bourg : Entrée du cimetière, Stade municipal.
•Cité Les Gommiers.
•Complexe sportif : Parking (face à la supérette).
•Quartier Gueydon : Déchetterie, Résidence Boloy *.
•Quartier Morne Lavaleur : École *.
•Quartier Peter Maillet : Entrée de la cité *.
•Quartier Rivière Moquette : RD 5.
•Quartier Valatte : Restaurant Koulouss *.
•Quartier ZAC de l’Avenir : Résidence D’lo *,
  Entrée du lotissement *.
•Résidence La Carreau.

Les Anses d’Arlet
•Bourg : Cimetière, Collège Stellio, Front de mer (La Poste) *,
 Parking à l’entrée du bourg, Résidence Oxygène *. 

•Déchetterie.
•Grande Anse : Entrée de la plage, Hall des Sports *,
  Résidence Balaou *, Stade municipal *.
•Petite Anse : Débarcadère *, Épicerie Angely *,
  Snack Fredo *, Snack Table du Boulanger, Terrain volley *.
•Quartier Batterie : RD 37 (face au centre nautique).
•Quartier Galochat : École.

Les Trois-Ilets
•Anse à l’Âne : Carrefour Express, Les Patios de l’Anse
  à l’Âne *, Pomme Cannelle, Résidence Eden *,
  Rue de la Bécune *, Rue des Pêcheurs *,
  Terrain de football *.
•Anse Mitan : Face au Copacabana *, Parking communal.
•Bourg : Boulodrome *, Débarcadère, 
  Place des Fêtes *, Snack Gwozilé *.
•Château Gaillard. 
• La Beaufond. • Le Golf.
•Pointe du Bout : Route Hôtel Carayou, Village Créole.
•Résidence Croisée : École Ilet Charles.
•Résidence Trois Chandelles.
•Rond-point de la cité Citron : Pharmacie.
•Village de la Poterie.

Le Vauclin
•Baie des mulets : Place des fêtes *,
  Libre-Service Flamboyants *.
•Bourg : Gare routière, Place des fêtes, Station Total *,
  Boulevard Louis Landa *, Marché couvert *.
•Écomax.
•Pointe Faula : Entrée, Plage, UCPA, Village de la Pointe *.
•Port de pêche.
•Quartier Château Paille : Déchetterie, UCPA,
  Supérette MissMarket *.
•Quartier Grand Case : Terrain de Football.
•Quartier Macabou : Hôtel Macabou.
•Quartier Placide : Chemin rural.
•Quartier Pointe Athanase : Boulodrome Gontrand Damas.
•Quartier Sigy : École maternelle *, 
  Parc de loisirs Lion’s Parc *.
•Résidence Concorde : Ancienne aire de jeux,
  Entrée de la cité.
•Résidence Hibiscus : Face à la sortie des bâtiments K
  et M, Pâtisserie, Voie royale *.
•Stade municipal • Station Esso : RN 6 *.Des BORNES de TRI
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Tout abandon de déchets ou matériaux dans un lieu public
ou privé peut entraîner une contravention allant jusqu’à 3000 € * Uniquement borne de verre



Sainte-Anne
•Bourg : Débarcadère, École *, Marché.
•Cap Chevalier : Chez Gracieuse *, Chez Man Soufran *.
•Cap Ferré : Abribus, Épicerie *.
•Caritan : Hôtel, Plage, Route.
•Pointe Marin : Camping, Plage, Restaurant La Ronde
  des Yoles *, Restaurant Touloulou *.
•Quartier Baréto : Cité. • Quartier Beauregard : Cimetière.
•Quartier Belfond : École.
•Quartier Val d’or : Station Vito *.
•Rond-point Cap Chevalier : Snack Chez Coco *.
•Salines : Entrée, Plage de droite, Table du Diable.

Sainte-Luce
•Anse Céron : Déchetterie.
•Avenue Les Flamboyants *.
•Bourg : École, Parking du bord de mer.
•Corps de Garde : RD 7. • Gendarmerie.
•Gros Raisin : Parking plage *, Parking 2 *.
•Les Côteaux : RD 7.
•Lotissement Les Frangipaniers : Siège Espace Sud.
•Quartier Anse Mabouya : Direction Plage *, 
  Résidence Les Jardins de Mabouya *, Snack Cabane Rose *.
•Quartier Monésie : École.
•Quartier Trois-Rivières : Place des fêtes.
•Résidence Gardiennas *.
•Résidence Les Côteaux : Immeuble Moscouade *,
  Immeuble Vesou.
•Résidence Les Olympiades *.
•Résidence Plantation *. • Stade municipal.
•Station Total : RN 5 (direction Lamentin) *,
  RN 5 (direction Marin) *.
•Trou au Diable : RD 18.
•Zac Les Côteaux : Point d’eau SME *.

Rivière-Pilote
•Anse Figuier : Écomusée, Terrain de football.
•Bourg : Entrée, Boulodrome *, Cimetière.
•Cité Manicou : Entrée, École Maternelle.
• Distillerie La Mauny *.
•Quartier Desfarges : Station Total *.
•Quartier La Guénot : Espace Guénot *.
•Quartier La Renée : RD 34.
•Quartier Lowinsky : RD 18.
•Quartier Morne Escarpe : Épicerie Mourlon *.
•Quartier Poirier : Rond-point.
•Quartier Régale : Pizzéria Pâtisserie Régale *.
•Salle des fêtes Clerry *.
• Stade municipal : En Camée.

Rivière-Salée
•Bourg : Rond-point Tapis Vert (Boutique Solidaire) *,
  Services Techniques (Parking), Snack du Marché *.
•Carrefour Market : Parking.
•Cité Thoraille.
•Petit Bourg : Résidence HLM Génipa, 
  Résidence La Gabarre *, Rond-point (arrêt de bus), 
  Stade Hermann Panzo, Station Vito *.
• Point de vue Tcholo *.
•Quartier Courbaril : Foyer Rural *.
•Quartier Desmarinière : École *.
•Quartier Fond Masson : École, Entrée de la cité.
•Quartier La Laugier : Résidence Ozanam Plaisance.
•Quartier Terrier : Supérette Jean-Privat *.
•Résidence Les Digues *.
•Résidence Ozanam Morne Costé *.
•Stade municipal de Trénelle.

Espace Sud (Environnement)

� ontacts •     0596 59 19 88
dechets@espacesud.fr •      espacesud.fr
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Plastique : bouteilles, bidons et flacons.
Papier : prospectus, journaux, magazines,
enveloppes, cahiers et papiers de bureau.
Cartonnettes : boîtes, suremballages,
emballages en carton.
Métal : boîtes de conserve, aérosols, 
canettes, barquettes en aluminium.

Verre : bouteilles, pots, flacons et bocaux…
 (sans bouchon, sans couvercle).

Les DÉCHETS doivent être mis
EN VRAC, SANS SAC & VIDES
dans les bornes.
NE RIEN DÉPOSER AU SOL.
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RAPPEL des consignes de TRI
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* Uniquement borne de verre
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